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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00113 - 04 CRF L'EAU VIVE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 30



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00109

05 AGDUC AUTODIALYSE GAP Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00109 - 05 AGDUC AUTODIALYSE GAP Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 31



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00109 - 05 AGDUC AUTODIALYSE GAP Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00109 - 05 AGDUC AUTODIALYSE GAP Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 33



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00123

05 Centre LA SOURCE - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00123 - 05 Centre LA SOURCE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00123 - 05 Centre LA SOURCE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00123 - 05 Centre LA SOURCE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 36



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00121

05 Clinique LES ACACIAS -INICEA -  Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00121 - 05 Clinique LES ACACIAS -INICEA -  Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 37



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00121 - 05 Clinique LES ACACIAS -INICEA -  Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 38



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00121 - 05 Clinique LES ACACIAS -INICEA -  Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 39



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00122

05 Clinique MONTJOY -INICEA - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00122 - 05 Clinique MONTJOY -INICEA - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 40



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00122 - 05 Clinique MONTJOY -INICEA - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00122 - 05 Clinique MONTJOY -INICEA - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 42



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00114

05 LA GUISANE - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00114 - 05 LA GUISANE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 43



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00114 - 05 LA GUISANE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00114 - 05 LA GUISANE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 45



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00115

05 LE FUTUR ANTERIEUR - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00115 - 05 LE FUTUR ANTERIEUR - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 46



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00115 - 05 LE FUTUR ANTERIEUR - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 47



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00115 - 05 LE FUTUR ANTERIEUR - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 48



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00116

05 Polyclinique DES ALPES DU SUD - Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00116 - 05 Polyclinique DES ALPES DU SUD - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00116 - 05 Polyclinique DES ALPES DU SUD - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 50



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00116 - 05 Polyclinique DES ALPES DU SUD - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 51



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00117

06 AGAHTIR Autodialyse & UDM Grasse - Arrêté

C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00117 - 06 AGAHTIR Autodialyse & UDM Grasse - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00117 - 06 AGAHTIR Autodialyse & UDM Grasse - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00117 - 06 AGAHTIR Autodialyse & UDM Grasse - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00118

06 AGAHTIR Autodialyse Mandelieu - Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00118 - 06 AGAHTIR Autodialyse Mandelieu - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00118 - 06 AGAHTIR Autodialyse Mandelieu - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 56



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00118 - 06 AGAHTIR Autodialyse Mandelieu - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 57



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00119

06 AGAHTIR Autodialyse Nice - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00119 - 06 AGAHTIR Autodialyse Nice - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00119 - 06 AGAHTIR Autodialyse Nice - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 59



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00119 - 06 AGAHTIR Autodialyse Nice - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 60



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00120

06 AGAHTIR Centre Hémodialyse & UDM Nice -

Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00120 - 06 AGAHTIR Centre Hémodialyse & UDM Nice - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00120 - 06 AGAHTIR Centre Hémodialyse & UDM Nice - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00120 - 06 AGAHTIR Centre Hémodialyse & UDM Nice - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

63



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00130

06 AGAHTIR Dialyse à Domicile - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00130 - 06 AGAHTIR Dialyse à Domicile - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00130 - 06 AGAHTIR Dialyse à Domicile - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00130 - 06 AGAHTIR Dialyse à Domicile - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 66



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00131

06 AGAHTIR UDM ANTIBES - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00131 - 06 AGAHTIR UDM ANTIBES - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 67



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00131 - 06 AGAHTIR UDM ANTIBES - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 68



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00131 - 06 AGAHTIR UDM ANTIBES - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 69



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00137

06 CENTRE ATLANTIS  - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00137 - 06 CENTRE ATLANTIS  - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00137 - 06 CENTRE ATLANTIS  - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 71



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00137 - 06 CENTRE ATLANTIS  - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 72



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00138

06 CENTRE DIALYSE VIVALTO -Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00138 - 06 CENTRE DIALYSE VIVALTO -Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00138 - 06 CENTRE DIALYSE VIVALTO -Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00138 - 06 CENTRE DIALYSE VIVALTO -Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 75



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00139

06 CENTRE HEMODIALYSE TZANCK - Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00139 - 06 CENTRE HEMODIALYSE TZANCK - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 76



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00139 - 06 CENTRE HEMODIALYSE TZANCK - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 77



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00139 - 06 CENTRE HEMODIALYSE TZANCK - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 78



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00132

06 Clinique DU PALAIS - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00132 - 06 Clinique DU PALAIS - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00132 - 06 Clinique DU PALAIS - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 80



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00132 - 06 Clinique DU PALAIS - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 81



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00129

06 Clinique DU PARC IMPERIAL - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00129 - 06 Clinique DU PARC IMPERIAL - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00129 - 06 Clinique DU PARC IMPERIAL - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 83



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00129 - 06 Clinique DU PARC IMPERIAL - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 84



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00127

06 Clinique L'ESTAGNOL - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00127 - 06 Clinique L'ESTAGNOL - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00127 - 06 Clinique L'ESTAGNOL - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00127 - 06 Clinique L'ESTAGNOL - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 87



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00133

06 Clinique LA COSTIERE  - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00133 - 06 Clinique LA COSTIERE  - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00133 - 06 Clinique LA COSTIERE  - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00133 - 06 Clinique LA COSTIERE  - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 90



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00124

06 Clinique LA GRANGEA - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
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•· RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD13-0622-6721-D 
DOMS/DPH-PDS/DD13 N°2022-068 

Décision portant prolongation temporaire de l'autorisation de la maison d'accueil spécialisée 
(MAS)« La rencontre» située à Allauch et gérée par le Centre hospitalier d'Allauch, sise Chemin 

des Mille Ecus - 13 190 Allauch 

FINESS EJ: 13 078 13 39 
FINESS ET: 13 001 61 08 

Le Directeur général de 
I' Agence régionale de 

santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2002-2 du 2 Janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 Juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

Vu le décret n°2017-982 du 9 Mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnées à l'article L313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles; 

Vu le décret n°2018-552 du 29 Juin 2018 relatif à la caducité de l'autorisation des établissements 
sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L313-1 du code de l'Action Sociale et des Familles et à 
l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du conseil départemental et 
au directeur général de l'agence régionale de santé ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 24 Septembre 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé, portant 
adoption du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2028 ; 

Vu l'arrêté n°2004162-7 du 10 juin 2004 autorisant la création de la MAS La Rencontre, sise Centre 
hospitalier d'Allauch - Chemin des Mille Ecus - 13 190 Allauch, gérée par le Centre Hospitalier 
d'Allauch, pour une durée de 15 ans; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS/DD13 n°2021-026 portant prolongation temporaire de l'autorisation de 
la MAS La Rencontre sise Centre hospitalier d'Allauch - Chemin des Mille Ecus - 13 190 Allauch, 
gérée par le Centre Hospitalier d'Allauch jusqu'au 30 juin 2022 ; 

Vu la demande du Directeur du Centre Hospitalier d'Allauch, gestionnaire de la MAS La Rencontre, en 
date du 14 juin 2022, de proroger temporairement l'autorisation initiale de fonctionnement de la MAS La 
Rencontre jusqu'à la programmation de l'évaluation externe ; 
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Considérant l'engagement du Directeur du Centre Hospitalier d'Allauch de réaliser l'évaluation externe 
de la MAS La Rencontre ; 

Considérant le moratoire des évaluations externes qui s'étend jusqu'au 31 décembre 2022 ; 

Considérant l'arrêté de programmation des évaluations externes de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur pour les années 2023 à 2027 ; 

Sur proposition de la directrice de la délégation départementale des Bouches du Rhône de l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : la demande du Directeur du Centre Hospitalier d'Allauch, gestionnaire de la MAS La 
Rencontre, portant prolongation de l'autorisation initiale de fonctionnement est acceptée à compter du 
1er juillet 2022 et jusqu'au 30 juin 2023. 

Article 2 : la capacité totale de l'établissement demeure de 27 places, dont 2 places d'accueil 
temporaire, pour personnes souffrant de polyhandicap. 

Article 3 : les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Identification du gestionnaire : 
Centre Hospitalier d'Allauch 
N° FINESS EJ: 13 078 13 39 
Chemin des Mille écus 
13 718 ALLAUCH 

Identification de l'établissement : 
MAS La Rencontre 
N° FINESS ET : 13 001 61 08 
Chemin des Mille écus 
13 718 ALLAUCH 

Code Catégorie de l'établissement: [255] Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) 

Nombre de places : 27 
Code discipline d'équipement 
handicapées · 
Code type d'activité : 

Code Clientèle : 

[966] Accueil et accompagnement médicalisé des personnes 

[11] Hébergement complet internat (25) 
[40] Accueil temporaire (2) 
[500] Polyhandicap 

Article 4 : la MAS La Rencontre procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et de 
la qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-203 à D312-205 
du code de l'action sociale et des familles. 

Article 5 : la capacité de la MAS La Rencontre ne doit pas dépasser celle autorisée par la présente 
décision. Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la MAS La Rencontre devra être porté à la connaissance de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L 313-1 du code de l'action sociale et des 
familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 : un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de la présente décision. 
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la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou 
de publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : la directrice de la délégation départementale des Bouches du Rhône de l'Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le directeur de l'établissement sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille le 2 2 NOV, 2022 

Four le Directeur Général de l?R", 
d l'O·ff '·\, ,. '-c>r--. a Directrice e ,re ,v ewco-~c. .. •· . 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

t.:trdsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf: DD04-1222-14310-D 
DOMS/DPH-PDS/DD04-N°2022-073 

Décision autorisant la cession de l'autorisation et le transfert de la gestion de !'Etablissement et Service 
d'Aide par le travail, ESAT « Paul Martin» ZA Les Arches, 4 rue de l'Artisanat, BP 148, 04 000 Digne-les 
Bains, détenue par l'Association Pour la Promotion des Actions Sociales et Educatives (APPASE), 6 
avenue Maréchal Leclerc 04 000 Digne-les-Bains, au profit de l'association COALLIA 16-18 Cour Saint Eloi 
75 592 Paris Cedex 12 

FINESS EJ cédant (APPASE) : 04 078 656 8 
FINESS EJ cessionnaire (COALLIA) : 75 082 584 6 

FINESS ET : 04 078 086 8 

Le Directeur général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1 et L 313-1 et suivants; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général 
de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

· Vu le Schéma régional de santé 2018-2023 publié par arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé, 
portant adoption du Projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2028 ; 

Vu l'arrêté initial n°75-2446 du 05 août 1975 autorisant la création d'un centre d'aide par le travail « Paul Martin » 
géré par l'association pour la promotion des actions sociales et éducatives (APPASE); 

Vu la Décision DOMS/SPH-PDS N°2016-055 du 24 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement de l'ESAT « Paul Martin » géré par l'association pour la promotion des actions sociales et 
éducatives (APPASE); 

Vu le procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire de l'association APPASE du 14 septembre 2022 visant 
l'approbation de l'opération de fusion et adoption du traité de fusion ; 

Vu le procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire de COALLIA du 14 septembre 2022 portant 
approbation de l'opération de fusion et adoption du traité de fusion ; 

Vu le traité de fusion de l'association pour la promotion des actions sociales et éducatives (APPASE) et de 
l'association COALLIA approuvé le 15 juillet 2022 ; 

' ' .. 
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Vu le courrier du 20 Septembre 2022 visant la demande de cession de l'autorisation de l'ESAT « Paul Martin» 
géré par l'APPASE vers COLLIA; 

Considérant que l'association COALLIA présente les garanties techniques, morales et financières pour assurer 
la gestion de l'ESAT « Paul Martin » ; 

Considérant que le projet n'entraine pas de coûts supplémentaires ni de changement dans l'installation, 
l'organisation ou le fonctionnement de l'activité et permettra la continuité de l'accompagnement des usagers ; 

Considérant que le projet est compatible avec les orientations et les objectifs du schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d'exploitation demeurent inchangées ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : la cession de l'autorisation et le transfert de la gestion de l'ESAT Paul Martin n° FINESS (ET) 04 078 
086 8 sis, ZA Les Arches, 4 rue de l'Artisanat, BP 148, 04 005 Digne-les-Bains, détenue par l'association APPASE 
n° FI NESS (EJ) 04 078 656 8, au profit de l'association COALLIA n° FI NESS (EJ) 75 082 584 6 est autorisée. 

Article 2 : la capacité de la structure reste inchangée. Elle est répertoriée et codifiée dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) de la manière suivante: 

Entité juridique (EJ) 
Numéro d'identification (FI NESS) 
Adresse 
Statut juridique 
Numéro SIREN 

Raison sociale 
Code catégorie d'établissement 
Nombre de places 
Discipline d'équipement 
Mode de fonctionnement 
Clientèle 

:COALLIA 
: 75 082 584 6 
: 16-18 Cour Saint Eloi 75 592 Paris Cedex 12 
: Association Loi 1901 reconnue d'utilité publique 
: 775 680 309 

:ESAT 
: [246] Etablissement et Services d'Aide par le Travail (ESAT) 
: 80 
: [908] Aide par le travail pour adultes handicapés 
: [21] Accueil de jour 
: [117] Déficience intellectuelle 

Article 3 : à aucun moment la capacité du service ne devra dépasser celle autorisée par la présente décision. 
Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à 
l'article L 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 4: la présente décision prend effet à compter du 1er janvier 2023, soit du 31 décembre 2022 à minuit (24h). 
Elle est sans incidence sur la durée et le calendrier des évaluations. 

Article 5 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur- 
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Direction de l'organisation des soins  

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1222-15196-D 

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001173 

A L’EURL PHARMACIE ADEVAH A MARSEILLE (13009) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu le décret n° 2022-1702 du 29 décembre 2022 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 6 mai 1994 accordant la licence n° 235 pour la création de l’officine de pharmacie située 
158 boulevard de Sainte Marguerite à MARSEILLE (13009) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 21 octobre 2022, présentée par l’EURL PHARMACIE ADEVAH, exploitée par 
Monsieur Alexandre ADEVAH, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 158 boulevard de Sainte 
Marguerite à MARSEILLE (13009) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 209 
boulevard de Sainte Marguerite à MARSEILLE (13009) ; 
 
Vu la saisine en date du 21 octobre 2022 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;   
 
Vu l’avis technique favorable en date du 5 décembre 2022 du pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Considérant que le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens n’a pas rendu son avis dans les délais impartis, 
celui-ci est réputé être rendu ;  
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Considérant que la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France n’a pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci est réputé être rendu ; 
 
Considérant que l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines n’a pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci est réputé être rendu ;  
 
Considérant que la population municipale de la commune de MARSEILLE (13) s’élève à 870 321 habitants pour 
361 officines soit un ratio d’une officine pour 2 410 habitants, et que la population municipale du 9ème 
arrondissement de MARSEILLE (13) s’élève à 76 053 habitants pour 28 officines, soit un ratio d’une officine pour 
2 716 habitants ;  
 
Considérant que la pharmacie ADEVAH est située dans le quartier Sainte Marguerite délimité au Nord par le 
boulevard Gaston Ramon/boulevard de la Pugette/boulevard de Sainte Marguerite/boulevard Paul Claudel, à l’Est 
par le boulevard Urbain Sud et au Sud par le boulevard de la Gaye/chemin Colline Saint Joseph/rue de 
l’Horticulture/traverse de la Gaye/chemin Joseph Aiguier/avenue Massenet et à l’Ouest par le boulevard Michelet ; 
 
Considérant que le quartier dans lequel est situé la pharmacie ADEVAH (EURL PHARMACIE ADEVAH) est 
desservi par quatre officines pour une population résidente estimée à 14 927 habitants, soit un ratio d’une officine 
pour 3 731 habitants : 
- la pharmacie ADEVAH sise 158 boulevard de Sainte Marguerite à MARSEILLE (13009), 
- la pharmacie BORRELLI ET DALAKUPEIAN sise 68 boulevard Sainte Marguerite à MARSEILLE (13009), 
- la pharmacie DUMAINE-CASANOVA sise 201 boulevard Michelet à MARSEILLE (13009), 
- la pharmacie MORONI Centre Médical Sévigné sise rue Rabutin Chantal à MARSEILLE (13009) ; 
 
Considérant que l’emplacement demandé pour le transfert par la pharmacie ADEVAH permettra de maintenir 
l’approvisionnement nécessaire en médicament de la population résidente du quartier Sainte Marguerite située 
au plus près de l’emplacement demandé ;   
 
Considérant que le transfert n’aura donc pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicament de la population du quartier Sainte Marguerite, celle-ci restant desservie par la pharmacie transférée 
à son nouvel emplacement et par la pharmacie BORRELLI ET DALAKUPEIAN, toutes deux accessibles tant par 
voie pédestre (présence de nombreux passages piétons) que par voie routière : véhicules particuliers (présence 
de places de parking) et par transports en commun ; 
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis réputé favorable de la Commission 
Communale d’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public de la Mairie de 
MARSEILLE, dans le procès-verbal de la séance du 18 juillet 2022 ; 
 
Considérant l’avis émis le 5 décembre 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R. 5125-8, R. 5125-9 du code de la santé publique et 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3, L. 5125-3-1, L. 5125-3-2 et L. 
5125-3-3 1° du code de la santé publique ;  

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 6 mai 1994 accordant la licence n° 235 pour la création de l’officine de pharmacie située 
158 boulevard de Sainte Marguerite à MARSEILLE (13009) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande enregistrée 21 octobre 2022, présentée par l’EURL PHARMACIE ADEVAH, exploitée par Monsieur 
Alexandre ADEVAH, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 158 boulevard de Sainte Marguerite à 
MARSEILLE (13009) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 209 boulevard de 
Sainte Marguerite à MARSEILLE (13009) est accordée. 
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Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 13#001173. Elle est octroyée à l’officine sise 209 
boulevard de Sainte Marguerite à MARSEILLE (13009). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris CS 
50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 
 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 
 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif: 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 8 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à Marseille, le 18 janvier 2023 

 
 Signé 

 
 
 

        Denis Robin 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0822-9603-D 

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur  

de la Clinique de VITROLLES sise Avenue de Bel Air, La Tuilière II, BP 50016 à VITROLLES (13127)  
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis ROBIN en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 24 décembre 1957, accordant la licence N° 486 pour la création 
d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique Générale de l’Etang de Berre sise à ROGNAC ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 août 1997 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement 
sus indiqué à la Clinique de VITROLLES, établissement obstétrique chirurgical gynécologique privé, sis rue Bel 
Air – VITROLLES (13127), enregistré sous le n° FINESS 13 000 825 3 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 2003, autorisant la Clinique de VITROLLES à assurer 
l’activité optionnelle de stérilisation des dispositifs médicaux stériles, mentionnée à l’article L. 6111-1 (4e alinéa) 
du code de la santé publique ; 
 
Vu la demande du 2 octobre 2020, présentée par la Clinique de VITROLLES sise Avenue de Bel Air, La Tuilière 
II, BP 50016 à Vitrolles (13127), représentée par son directeur, visant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur de la Clinique de VITROLLES située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 12 janvier 2021 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 30 août 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 27 novembre 2020 au 15 janvier 2021 et du 10 
mars 2021 au 13 juillet 2022 ; 
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Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 24 décembre 1957, accordant la licence N° 486 pour la création 
d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique Générale de l’Etang de Berre sise à ROGNAC est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral du 14 août 1997 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement 
sus indiqué à la Clinique de VITROLLES, établissement obstétrique chirurgical gynécologique privé, sis rue Bel 
Air – VITROLLES (13127), enregistré sous le n° FINESS 13 000 825 3 est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 2003, autorisant la Clinique de VITROLLES à assurer 
l’activité optionnelle de stérilisation des dispositifs médicaux stériles, mentionnée à l’article L. 6111-1 (4e alinéa) 
du code de la santé publique est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
La demande du 2 octobre 2020 présentée par la Clinique de VITROLLES sise Avenue de Bel Air, La Tuilière II, 
BP 50016 à VITROLLES (13127), représentée par son directeur, visant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur de la Clinique de VITROLLES située à la même adresse est accordée. 
 
Article 5 :   
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique de VITROLLES (13127) est implantée au sous-sol de 
l’établissement. 
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique de VITROLLES (13127) dispose de locaux dédiés à la stérilisation 
des dispositifs médicaux situés au niveau du bloc opératoire. 
  
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique de VITROLLES (13127) assure la desserte et le fonctionnement 
des activités pharmaceutiques sur le site implanté Avenue de Bel Air, La Tuilière II, BP 50016 à VITROLLES 
(13127). 
 
Article 7 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage est de 10 demi-journées par 
semaine, soit un équivalent temps plein. 
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Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 
- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, 
et en y associant le patient ;  
 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 9 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique de VITROLLES (13127) est autorisée à exercer l’activité suivante 
prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques particuliers 
mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de sept ans à 
compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement des activités au plus tard 6 mois avant la date 
d’échéance de votre autorisation : 
 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2.  
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 12 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 13 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 14 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de la 
présente décision : 
 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 
132 boulevard de Paris 

CS 50039 
13331 MARSEILLE CEDEX 03 

 
- d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé : 

 
Direction générale de l’organisation des soins 

14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 

 
22 rue Breteuil 

13006 MARSEILLE. 
 
Article 15 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     
       
Fait à Marseille, le 16 janvier 2023 
 
 
 
        Signé 
 
 
 
   Denis Robin 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-01-16-00005

ARRÊTÉ portant agrément de l�organisme AMLI

au titre de l�article L365-3 du code de la

construction et de l�habitation pour les activités

d�ingénierie sociale, financière et technique

qu�elle mènera dans les départements des

Bouches-du-Rhône, des Alpes-Maritimes et du

Var Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte

d'Azur, Préfet de la Zone de Défense et de

Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône
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Direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 
 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme AMLI  au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône, des Alpes-Maritimes et du Var 

 «--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de AMLI et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de l’organisme à 

mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de la construction 

et de l’habitation, 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des 

solidarités (DREETS), de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de 

la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à l’association 

pour l’Accompagnement, le Mieux-être, et le Logement des isolés (AMLI) pour les activités 

suivantes visées à l’article R 365-1-2 a), b), c), d) et e) du code de la construction et de 

l’habitation : 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-01-16-00005 -

ARRÊTÉ portant agrément de l�organisme AMLI au titre de l�article L365-3 du code de la

construction et de l�habitation pour les activités d�ingénierie sociale, financière et technique

qu�elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône, des Alpes-Maritimes et du Var Le Préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône

146



 - 2 - 

a- L’accueil, le conseil, l'assistance administrative et financière, juridique et technique des 

personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à un 

montant fixé par voie réglementaire, en vue de l'amélioration de leur logement ou de 

l'adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement,      

b- L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, 

réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le logement des 

personnes défavorisées,     

c- L'assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de 

médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de 

reconnaissance du droit au logement opposable,     

d- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées, 

e- La participation aux réunions des commissions d'attribution des organismes d'habitations 

à loyer modéré mentionnée à l'article L. 441-2.     
 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’association AMLI est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 

dans les départements des Bouches-du-Rhône, des Alpes-Maritimes et du Var.  

 

ARTICLE 3 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 1er janvier 2023. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 

l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 

un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille 

– 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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ARTICLE 6 :  

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Marseille, le 16 janvier 2023  

  

  

Pour le directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités 

Adjointe au responsable inclusion et 

solidarités 

Cheffe du service inclusion et protection 

des personnes  

 

SIGNé 

 

Delphine CROUZET 
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ARRÊTÉ portant agrément de l�organisme AMLI

au titre de l�article L365-4 du code de la

construction et de l�habitation pour les activités

d�intermédiation locative et gestion locative

sociale qu�elle mènera dans les départements

des Bouches-du-Rhône, des Alpes-Maritimes et

du Var Le Préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,
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Direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme AMLI  au titre de l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône, des Alpes-Maritimes et 

du Var 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de AMLI et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de l’organisme à 

mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de la construction 

et de l’habitation, 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des 

solidarités (DREETS), de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de 

la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale est accordé à 

l’association pour l’Accompagnement, le Mieux-être, et le Logement des isolés (AMLI) pour 
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les activités suivantes visées à l’article R 365-1-3 a), b), c) du code de la construction et de 

l’habitation : 

 

a- Location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 

d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 

défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1     

b- Location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer 

modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions 

prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20     

c- Location de de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 

conditions de l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale      

d- Location auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 

l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 

422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3      

e- Location de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de 

l'article L. 365-2     

f- Gérance de logements du parc privé ou du parc public, selon les modalités prévues à 

l'article L. 442-9     

g- Gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1    

 

ARTICLE 2 :  

 

L’association AMLI est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 sur les 

départements des Bouches-du-Rhône, des Alpes-Maritimes et du Var.  

 

 

ARTICLE 3 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la signature du 

présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il 

est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille 

– 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes Côte d’Azur. 

 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 6 :  

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

   

  

 

 

  

 

 

 

 

  

 Marseille, le 16 janvier 2023 , 

  

  

Pour le directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités 

Adjointe au responsable inclusion et 

solidarités 

Cheffe du service inclusion et protection 

des personnes  

 

SIGNé 

 

Delphine CROUZET 
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                                                                           Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 

 

ARRETE PORTANT COMPOSITION DU COMITE SOCIAL 

D’ADMINISTRATION DE LA DREETS PACA 
 
 
 

Vu le code de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs 
formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres chargés 
de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités 
 
Vu les résultats du scrutin organisé du 1er au 8 décembre 2022,  
 
Vu le tirage au sort intervenu après résultat ex-aequo des listes CFDT et UFSE-CGT à la suite duquel la 
CFDT obtient un troisième siège  (titulaire et suppléant); 
 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 

Arrête 
 
 

Article 1er 
 
Sont désignés membres du Comité Social d’Administration placé auprès du Directeur  régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en 
qualité de représentants de l’administration : 
 

- Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 
Président, ou son représentant, 

- La ou le responsable ayant autorité en matière de ressources humaines, 
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Article 2 
 
Sont désignés représentants des personnels au comité social d’administration créé auprès de la 
DREETS PACA : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS ORGANISATION 
SYNDICALE 

Valérie RUSSO  CFDT 

Aude BELLET  CFDT 

Géraldine CUDA  CFDT 

Isabelle FOUQUE  UFSE- CGT 

Hanafi CHABBI  UFSE-CGT 

Naima BERBICHE  FO 

Louisa HERAL  FO 

 Bechir IRATHENE CFDT 

 Maria MINNITI CFDT 

 Sabira PERRAUD CFDT 

 Gwenola  ROUSSELY UFSE-CGT 

 Dominique KERMOUNI UFSE-CGT 

 Monika GHEDIR FO 

 Jeannine BRIGNONE FO 

 
 
 

Article 3 
 
Le mandat des membres du comité social d’administration de la DREETS PACA entrera en vigueur à 
compter du 1er janvier 2023. 
 
 
Article 4 
 
La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 
 
Fait  le  8 décembre 2022 à MARSEILLE 
 
 
 

                                                                                                       P/Le Directeur régional  
                                                                                                                   La Cheffe du Pôle Ressources 

 
SIGNé 

 
                                                                                                     Corinne SCANDURA 

 
 
 
 

 
: 
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                                                                  Direction régionale de l économie,  

                                                   de l’emploi, du travail et des solidarités 
 
 

      
DECISION du 16 janvier 2023 (ADM)  

  

Portant subdélégation de signature de Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur 
régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées 
par Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône  

 
Le directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités 

 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

VU le code de commerce, le code du tourisme et le code du travail ; 
 
VU la loi N° 82-2013 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
  
VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région 
Provence Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ;  
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 
à 8; 
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant M. Jean Philippe BERLEMONT inspecteur 
de la jeunesse et des sports de classe exceptionnelle en qualité de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de « directeur régional délégué » ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
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VU l’arrêté interministériel du 15 septembre 2021 nommant Monsieur Joël BONARIC, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie » ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant délégation de signature à M Jean Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 7 décembre 2021, portant nomination sur l’emploi de directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargé des fonctions de 
responsable du pôle « Economie, entreprises, emploi et compétences », de Mme Fabienne 
FOURNIER-BERAUD ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1 :  
 
La présente subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale de 
l économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
dans la limite de la délégation donnée par le préfet de région au directeur régional par arrêté 
susvisé.  

 

 

Article 2 : 
 

La subdélégation telle que mentionnée dans l’article 1 est donnée aux agents et fonctionnaires 
de la DREETS PACA énumérés ci dessous dans la limite de leurs attributions : 
 

 Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de « directeur 
régional délégué ». 

 

 Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle « cohésion sociale » ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

 
-    Madame Delphine CROUZET, adjoint du responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
-  Madame Brigitte DUJON, responsable de la mission inspection – contrôle –    
évaluation ; 
- Madame Lucile GRAS, responsable du service formations – certifications sociales et 
paramédicales ;  
- Madame Samira KHERIF, adjointe à la responsable du service formations – 
certifications sociales et paramédicales et en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, Madame Florence JAMOND et Madame Naïma BERBICHE ; 
- Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville ; 
- Madame Patricia MORICE, responsable de projet cohésion sociale. 

 
 

 Monsieur Eric LOPEZ, chargé des fonctions de responsable de pôle « politiques du travail »  
par interim 
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 Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de 
pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ou en cas d’absence 
ou d’empêchement : 

- Monsieur Jean-Pierre WAUQUIER, responsable de la division pilotage, animation et appui 
régional du pôle C ; 

- Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef de la division opérationnelle CCRF ;  
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, chef de la division métrologie légale ;  
- Madame Sophie CHARLOT cheffe de la brigade interrégionale d’enquêtes concurrence 

(BIEC) ; 
- Monsieur David DENYSIAK, chef du service des relations inter-entreprises (SRIE). 

 

 Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des 
fonctions de responsable du pôle « économie, entreprises, emploi et ou en cas d’absence ou 
d’empêchement : 

- Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint de pôle 
- Monsieur Franck BIANCO, chef du Service Emploi, Compétences et Accompagnement des 

Mutations Economiques (SECAME) ; 
- Madame Claudia CARRERO, chef du Service Régional de Contrôle de la formation 

professionnelle  
- Madame Aude LAHEYNE, cheffe du service Europe 

 

 Mme Corinne SCANDURA, responsable du pôle Ressources 
- Monsieur Sofian LAAYSSEL, adjoint à la responsable de la mission 
- Madame Catherine LARIDA, Conseiller prévention- Responsable du service prévention et 

QVT 
- Madame Sylvie FUZEAU, adjointe à la responsable du service prévention et QVT 
- Monsieur Saïd EL BAROUDI, responsable du service de gestion des ressources humaines 
- Madame Corinne DEL PIANO, responsable adjointe du service de gestion des ressources 

humaines 
- Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire 
- Monsieur Dorian PETIT, responsable de l’ESIC 
- Madame Maria MINNITI, référente régionale formation 

 
 

Article 4 : 
 

Toutes les décisions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 
 
 
 
 

Article 5 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de 
l’application de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte-D’azur et qui entrera en vigueur de la date de cette 
publication. 

 
 
Fait à Marseille, le 16 janvier 2023 
 

Le directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 
 
SIGNé 
 
Jean Philippe BERLEMONT 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-01-16-00007 -

DECISION du 16 janvier 2023 (ADM) portant subdélégation de signature de Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de

l�économie, l�emploi, du travail et des solidarités (DREETS), de la région

Provence-Alpes-Côte d�Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées

par Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d�Azur,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

159



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-01-16-00008

Décision du 16 janvier 2023 - RBOP

portant subdélégation de signature en matière

d�ordonnancement secondaire délégué de M.

Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de

l�économie, de l�emploi, du travail et des

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte

d�Azur responsable de budget opérationnel

programme délégué, responsable d�unité

opérationnelle pour

l�ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses imputées sur le budget de

l�Etat dans le cadre des attributions et

compétences déléguées à Monsieur Christophe

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes

Côte d�Azur, préfet de la zone de défense de

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-01-16-00008 -

Décision du 16 janvier 2023 - RBOP

portant subdélégation de signature en matière d�ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur

régional de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d�Azur responsable de budget

opérationnel programme délégué, responsable d�unité opérationnelle pour

l�ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de

l�Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes

Côte d�Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

160



  

                               Direction régionale de l’économie, de l’emploi du travail et 
des solidarités 

 

 

Décision du 16 janvier 2023 -  RBOP 
 

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire délégué de  
M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur responsable de budget 
opérationnel programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de 
l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone  
de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône 

 

  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle budgétaire au sein des administrations 
de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales       
de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur 
régional de l ‘économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence – Alpes – Côte 
d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER, directeur régional 
adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chargé des fonctions de « directeur régional délégué » ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
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VU l’arrêté interministériel du 15 septembre 2021 nommant Monsieur Joël BONARIC, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « concurrence, consommation, répression 
des fraudes et métrologie » ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 7 décembre 2021, portant nomination sur l’emploi de directeur régional 
adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargé des fonctions de responsable du 
pôle « Economie, entreprises, emploi et compétences », de Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de programme 
régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État, 
 
VU la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’Economie et des Finances relative à la 
désignation du préfet de région comme responsable du budget opérationnel de programme pour les 
services territoriaux placés sous son autorité ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1 Organisation des subdélégations 

 
Sur la base de la délégation du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône visée ci dessus, subdélégation de 
signature est donnée aux agents et fonctionnaires de la DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur 
désignés, ci-après, pour signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets 
opérationnels de programme dont le préfet est responsable : 
 
-Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de « directeur régional 
délégué ». 

 
 

-Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle 
« cohésion sociale » ou en cas d’absence ou d’empêchement : 
 

-Madame Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
-Mesdames Lucile GRAS, Samira KHERIF, Florence JAMOND et Naïma BERBICHE ; 
-Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville ou en cas d’absence 
ou d’empêchement Madame Isabelle FOUQUE responsable de projet cohésion sociale et Madame 
Nora AZLI, gestionnaire budgétaire ; 

-Madame Patricia MORICE, responsable de projet cohésion sociale ou en cas d’absence 

 ou empêchement Madame Elisabeth KHOUANI, responsable de suivi budgétaire. 
 
-•Monsieur Eric LOPEZ, chargé des fonctions de responsable de pôle « politiques du travail »  
par interim 
 
- Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ou en cas d’absence ou 
d’empêchement : 

 
-Monsieur Jean-Pierre WAUQUIER, responsable de la division pilotage, animation et appui régional 

du pôle C ; 
- Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef de la division opérationnelle CCRF ;  
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, chef de la division métrologie légale ;  
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- Madame Sophie CHARLOT cheffe de la brigade interrégionale d’enquêtes concurrence (BIEC) ; 
- Monsieur David DENYSIAK, chef du service des relations inter-entreprises (SRIE). 
 

-Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable du pôle économie, entreprises, emploi et compétences ou en cas d’absence ou 
d’empêchement Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle 3EC ; 
 

-Madame Corinne SCANDURA, responsable du pôle Ressources ou en cas d’absence ou 
d’empêchement : 

-Monsieur Sofian LAAYSSEL, adjoint à la responsable de la mission 
-Madame Catherine LARIDA, Conseiller prévention- Responsable du service prévention et QVT 
-Madame Sylvie FUZEAU, adjointe à la responsable du service prévention et QVT ; 
-Monsieur Saïd EL BAROUDI, responsable du service de gestion des ressources humaines 
-Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire ou en cas d’absence 
ou d’empêchement Mesdames Chantal JEUNE, Stéphanie GAREN et Pascale MARTIN, 
gestionnaires budgétaires, 

 
 
A l’effet de : 

 
1.Recevoir les crédits des programmes suivants : 

 
- n° 102 « Accès et retour à l’emploi », 
- n° 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi », 
- n°104 « intégration et accès à la nationalité française » 

- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables », actions 
11, 12 et 14 

- n°147 : « politique de la ville » 

- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes » actions 14 à 19 

 
2 ; Répartir les autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les unités 
opérationnelles chargées de leur exécution. 
 
3. Sous réserve de non dépassement de la dotation globale consentie à l’UO : 
 

Autoriser des ajustements de programmation relatifs, d’une part aux interventions au 
bénéfice de tiers (titre VI) d’autre part aux investissements directs (titre V) validées 
en comité de l’administration régionale (CAR) et ceci dans une fourchette ne 
dépassant pas 20% en plus ou en moins de manière isolée entre opérations. Hors 
de la limite ainsi définie, le CAR est saisi pour avis, préalablement à la décision 
définitive du préfet de région. 
 

Procéder aux subdélégations de cas échéant, les opérations du titre V étant 
obligatoirement individualisées pour les opérations immobilières. 

 
4. Procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations en autorisation d’engagement 
(AE) et en crédits de paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les réallocations dont le 
montant aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 10% doivent être 
soumises au CAR pour avis, préalablement à la décision définitive du Préfet de région. 

 
La présente subdélégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le 
budget. 

 
 

Article 2 Ordonnancement secondaire des BOP régionaux et centraux 

 

Subdélégation est donnée aux agents susvisés à l’article 1, par Monsieur Jean Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
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région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses de l’Etat relevant des BOP régionaux et centraux suivants : 
 

- n°102 « Accès et retour à l’emploi », 
- n°103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi », 
- n°104 : intégration et accès à la nationalité française (action 12 et 15), 
- n°111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail », 
- n°124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales actions 10 à 16 ; action 23 et action 
99 

- n°134 « Développement des entreprises et régulation », 
- n°147 : politique de la ville, 
- n°148 : fonction publique (s’agissant de l’activité n° 014801010402 - allocation pour la diversité dans 
la fonction publique), 
- n°155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail », 
- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables », action 
12 et 14, 
- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes » action 14 à 19, 
- n°305 « Stratégie économique et fiscale » pour les actions relatives à l'économie sociale et solidaire 
et aux dispositifs locaux d'accompagnement, 
- n°354 : « administration territoriale de l’Etat » action 5 et action 6 

- n°362 : « Plan de relance- volet écologie » pour la rénovation énergétique et les bornes véhicules 
électriques 
- n°363 « Plan de relance-Compétitivité » (UO 363-CDMA - DR13) 
- n°364 : « plan de relance – volet cohésion » 
- n°723 (CAS) « opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l'Etat ». 
- n°788 « Contractualisation pour le développement et la modernisation de l’apprentissage 
 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le 
cas échéant, des opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, 
cessions) ainsi que les opérations de paye et les moyens de fonctionnement des services. 
 
 

Article 3  FSE 

 
Subdélégation est donnée par Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet d’assurer l’ordonnancement des recettes et dépenses concernant les crédits 
communautaires des programmes techniques « fonds structurels européens » relevant du 
Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie à : 
 

-Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, chef du pôle 3EC 
-Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle 3EC 
-Madame Aude LAHEYNE, cheffe du service Europe  
-Madame Sabine DEANA, adjointe à la cheffe du service Europe 

 
 
 

Article 4 Pouvoir adjudicateur 

 
Sur la base de la délégation du préfet de la région Provence-Alpe- Côte d’Azur fixée par arrêté 
du subdélégation est donnée par Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet de signer tous les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur en application 
du code des marchés publics et des cahiers des clauses administratives et techniques, pour les 
affaires relevant des budgets opérationnels de programmes régionaux et centraux précités, 
dans la limite de ses attributions, aux agents désignés ci-après :  
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Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
« directeur régional délégué » ; 

 

Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions 
de responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
 

Monsieur Eric LOPEZ, chargé des fonctions de responsable de pôle « politiques du travail 
par interim 

 

Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie » ; 

 

Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé 
des fonctions de responsable de pôle « économie, entreprises, emploi et 
compétences » ; 

  

Madame Corinne SCANDURA, responsable de pôle Ressources. 
 
 

Pour signer les actes et pièces relatifs à des marchés égaux ou inférieurs à 25 000 euros HT, 
sont en outre habilités les agents désignés ci-après : 
 

Jean-Pierre WAUQUIER, directeur départemental de 1ère classe 
 

 Monsieur Eric LOPEZ, chargé des fonctions de responsable de pôle « politiques du travail 
» par interim 
 

 

Article 5 Amendes administratives en matière de métrologie légale 

 

Subdélégation est donnée à M. Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des 
fonctions de responsable de pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie » par Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de 
procéder à l’ordonnancement secondaire des amendes administratives en matière de 
métrologie légale et d’émettre les titres de perception y afférent. 
 

 

Article 6  

 
Les précédentes décisions intervenues dans ce domaine (RBOP) sont abrogées. 
 
 

Article 7 Application 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région et prendra 
effet à compter de sa publication. 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et les subdélégataires, ci-dessus, désignés, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’application de la présente décision. 
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Fait à Marseille, le 16 janvier 2023 
 
 

Le directeur régional de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des solidarités  
 
SIGNé 
 
Jean Philippe BERLEMONT 
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